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Inégalités d'accès à la restauration scolaire
Question écrite n° 1340

Texte de la question

Mme Francesca Pasquini alerte M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur la hausse de la
tarification de la restauration scolaire et les inégalités d'accès à la restauration scolaire que cette dernière
renforce. En effet, l'Association des maires de France anticipe une hausse de 5 à 10 % de la tarification de la
restauration scolaire. De même, l'inflation sur les produits alimentaires a déjà atteint 7,9 % sur un an en août
2022 et devrait atteindre 12 % à la fin de l'année, selon l'Insee. Pour des raisons budgétaires, de plus en plus de
familles, et notamment des familles aux revenus modestes, doivent renoncer à la restauration scolaire alors
qu'elle représente souvent l'option la moins onéreuse comparativement aux autres (repas à la maison, ...). Cela
revient donc à priver des enfants de l'accès à l'alimentation et a des effets délétères sur leur santé et leurs
capacités d'apprentissage. Cela étant, elle lui demande si le Gouvernement compte agir pour juguler la hausse
des prix dans la restauration scolaire.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est conscient des conséquences pour les communes des effets de l'inflation sur le dépenses
de fonctionnement (électricité, gaz, chauffage, etc.) de certains de leurs équipements publics (piscines, cantines,
etc.) et de la revalorisation du point d'indice découlant de la mise en œuvre du décret du 7 juillet 2022. La
tension pesant sur les budgets alimentaires des collectivités est particulièrement importante et de nature à poser
des difficultés aux communes notamment en termes d'approvisionnement des cantines scolaires. C'est pourquoi
l'article 14 de la loi de finances rectificative du 16 août 2022 instaure un dispositif de soutien budgétaire pour
accompagner les communes et leurs groupements et compenser partiellement, entre autres, la hausse des prix
des produits alimentaires. Les collectivités ont pu bénéficié d'une une avance sur son montant en
décembre 2022. La loi de finances pour 2023 a également mis en place un filet de sécurité en 2023 pour les
collectivités territoriales confrontées à une baisse importante de leur épargne brute du fait de la hausse de leurs
dépenses d'énergie. Ce filet concerne également les départements et les régions. Au-delà de ce soutien
budgétaire, toutes les communes bénéficient de la revalorisation forfaitaire des bases d'imposition, indexée sur
l'inflation. En 2022, cette revalorisation forfaitaire des bases sera de 3,4 %, soit le taux le plus élevé depuis plus
de 30 ans. À elle seule, cette revalorisation forfaitaire devrait avoir pour effet d'augmenter de plus de 1,2 milliard
d'euros la fiscalité locale des communes et de leurs groupements en 2022 et ainsi permettre à ceux-ci de
retrouver des marges de manœuvre financières pour faire face aux surcoûts liés au contexte économique
défavorable.
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